
De quoi parle-t-on? 

Qu’est-ce qu’il faut 

faire? 

Qui fait quoi? 

Qui est responsable 

de quoi? 

Quand… et comment 

s’y prendre? 

Comment savoir…? 

Comment faire…? 
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Chaque fiche opèrera un zoom 

sur un point de la législation. 

Ajoutons que les thèmes abor-

dés seront sélectionnés  en 

fonction de leur pertinence 

pour le secteur, et qu’ils seront 

traités en vue d’en maximiser 

la compréhension par toutes et 

tous.  

Ainsi, s’il nous semble impor-

tant de proposer des thémati-

ques règlementaires ajustées 

au secteur de l’ISP et principa-

lement axées vers une vulgari-

sation d’aspects de la législa-

tion du bien-être, cela a deux 

implications. D’une part, nous 

ne couvrirons pas l’ensemble 

de la réglementation, d’autre 

part il nous sera rarement pos-

sible d’être exhaustif. 

Qu’à cela ne tienne! Nous vous 

orienterons toujours vers les 

textes légaux et des références 

documentaires pour celles et 

ceux qui souhaiteraient appro-

fondir la question. Par ailleurs, 

cela nous permet de rencontrer 
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• Une fiche repre-

nant une no-

tion, un 

concept, un 

aspect spécifi-

que de la légi-

slation. 

• Choix et traite-

ment en lien 

avec l’ISP. 

• Une fiche brève 

recto-verso, 

mais des réfé-

rences. 

• Un portefeuilles 

progressif. 

• Des thèmes qui 

dépendront de 

vous. 

Sommaire:Sommaire:Sommaire:   

Chacune des fiches que nous 

vous proposerons portera sur 

une thématique réglementaire 

précise, un aspect, un concept 

qui pose question... 

En voici quelques exemples: 

le bien-être au travail; l’analyse 

des risques; le plan quinquen-

nal de prévention; le plan d’ac-

tion annuel; le SIPP; le SEPP; 

les contrôles techniques; la 

surveillance médicale; les caté-

gories d’entreprises; les rap-

ports du SIPP; le conseiller en 

prévention (qui? quel niveau 

de formation requis? quelles 

missions?); les responsabilités 

des parties; les travaux d’en-

treprises extérieures; les chan-

tiers temporaires ou mobiles; 

les stages en entreprise; l’ac-

cueil d’un nouveau travailleur; 

les équipements de protection; 

les accidents de travail; la si-

gnalisation de santé et de sécu-

rité; l’amiante; etc. 

ThématiquesThématiquesThématiques   

présenté de manière 

concise, et de façon pro-

gressive en vue d’ali-

menter pas à pas la 

constitution à moyen 

terme d’un portefeuille 

de référence. 

Voici comment, en une 

phrase, nous résume-

rions les critères rete-

nus en comité d’accom-

pagnement inter-fédé. 

Reprenons-les un à un 

et ce faisant, donnons 

du sens à ce projet. 

L’information ne vous a 

sans doute pas échappé: 

dans le cadre du plan 

d’actions de l’Interfédé-

ration 2008-2010, la 

dynamique de l’action 

« bien-être et sécurité » 

est relancée! 

Nous voici aujourd’hui 

à l’orée de l’un des dé-

veloppements program-

mé: la réalisation et la 

mise en ligne progressi-

ves de fiches thémati-

ques. Vous en avez le 

modèle sous les yeux! 

Notez que cette premiè-

re née n’a d’autre inten-

tion que d’introduire 

notre démarche et de 

vous présenter le fonds 

et la forme des fiches 

qui vont suivre. 

En ce qui concerne la 

forme des fiches, à vous 

de juger.  

Pour le fond, une thé-

matique en lien avec la 

réglementation du bien-

être, au contenu adapté 

et pertinent pour le sec-

teur de l’ISP, le tout 
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Bref, nous les voulons synthé-

tiques pour être lisibles et at-

tractives, pour aller à l’essen-

tiel tout en ne sacrifiant pas à 

la réalité de la complexité 

éventuelle du point traité. 

Concrètement, cela se traduira 

par une information tenant sur 

une fiche recto-verso agrémen-

tée, en marge du texte, de réfé-

rences renvoyant au Code et à 

la loi sur le bien-être au tra-

vail. 

Ainsi, plutôt que de noyer le 

lecteur sous une masse d’infor-

mations, nous ferons une fiche 

brève, quitte à ce qu’elle en 

appelle une autre… ce qui nous 

amène au point suivant. 

Un aspect ciblé donc, que nous 

résumerons par soucis de clar-

té et pour vous permettre d’en 

saisir rapidement les tenants 

et les aboutissants. 

Un outil de sensibilisation éga-

lement, en ce que ces fiches 

sont une porte d’entrée dans 

une réglementation parfois 

fastidieuse, dispersée… voire 

rébarbative diront certain(e)s. 

La notion de 

« Bien-être » 

… l’arbre qui 

cache la forêt 
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C O N T A C T 

Retrouvez l’ensembles des services développés dans le cadre de l’action sécurité de l’Interfédération 
(conseils et visite des lieux de formation, actualité, formations…) sur http://www.interfede.be ou par mail 
securite.interfede@skynet.be 

ConcisesConcisesConcises   

ment des questions qui nous 

ont été posées jusqu’à présent, 

nous nous attèlerons prioritai-

rement à certains aspects. Ain-

si, les fiches se succèderont 

pour former progressivement 

un ensemble où l’accident du 

travail pourra succéder à l’ac-

cueil du travailleur, et l’analy-

se des risques aux travaux 

d’entreprises extérieures… 

La notion de «bien-être au 

travail», cet arbre qui cache la 

forêt, sera notre porte d’entrée 

et fera l’objet de notre prochai-

ne fiche. Celle-ci renvoyant à 

d’autres notions, chacune 

d’entre elles pourra ensuite 

faire l’objet d’une fiche spécifi-

que, et ainsi de suite. 

Souhaitant coller avec le sec-

teur de l’ISP, partant notam-

A moyen terme cependant, un 

aspect pouvant renvoyer à un 

ou plusieurs autres ayant déjà 

fait l’objet d’une fiche, les fi-

ches pourront se renvoyer les 

unes aux autres pour tisser 

une toile… Des liens hypertex-

te feront les connexions néces-

saires, et une table des matiè-

res reprendra l’ensemble. 
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dre à toute demande d’infor-

mation complémentaire que 

susciterait une fiche. 

Personnes de contact: François 

Xhaard (conseiller en préven-

tion pour le compte de l’Inter-

fédération, permanent à 

CAIPS) et Jean-Luc Vrancken 

(mandataire sécurité pour l’In-

terfédération). 

Voir les coordonnées ainsi que 

Soucieux que les fiches que 

nous vous proposerons répon-

dent aux questions que vous 

vous posez et que leur contenu 

colle aux réalités sectorielles, 

nous vous invitons vivement à 

continuer de nous faire part 

des aspects de la législation du 

bien-être que vous souhaite-

riez voir traités. 

Nous sommes également à 

votre disposition pour répon-

les noms des  mandataires au 

comité d’accompagnement 

« sécurité » en marge de cet 

article. 

Toutes vos remarques présen-

tes et à venir sont les bienve-

nues! 

Une référence en devenir à laquelle vous participez Une référence en devenir à laquelle vous participez Une référence en devenir à laquelle vous participez    
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